
Procès Verbal

de la réunion franco-belge 

du 27 janvier 2005
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Fondements et fonctionnement du groupe franco- belge
A l'origine, le groupe Franco Belge a été fondé pour répondre à la volonté de mettre en place un réseau de partenaires belges et français.

L'objectif : trouver des solutions pratiques et rapides aux problématiques liés à l'application des règlements européens.

Au fil des années, la participation active de chaque membre a permis de résoudre un grand nombre de questions qui ne se posent donc plus aujourd'hui.

Toutefois, les thèmes de réflexion et de travail restent nombreux.

Après débat et à l'unanimité, les participants décident de réorienter le fonctionnement du groupe franco-belge dans une logique plus globale et de mettre en place des groupes de travail thématiques dont les travaux seront entérinés par l'Assemblée Plénière, et si nécessaire par les Instances Nationales.
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Mise en place des groupes de travail
· 1er groupe :  La CEAM 

· Pilote :
· M. Christian HOREMANS - Union Nationale Mutualités Libres.
· Participants :
· M. DEHONGHER Eric - CPAM d'Armentières

· M. Arnaud CASTELAIN - Mutualité Libérale du Hainaut Occidental

· Mme Daisy TAELMAN - Mutualité Socialiste 

· Mme Annie DECRAYENAERE - CPAM de Roubaix

· Madame Nicole VERSTRAETE - CPAM de Tourcoing

· Mission :
· Répertorier l'ensemble des problèmes liés à la CEAM et aux certificats provisoires.

· Proposer des solutions pratiques.
· Lister les points devant faire l'objet d'une remontée vers les instances nationales.

· Calendrier:
Première réunion au cours du 1er trimestre 2005.
· 2ème groupe :  Les Frontaliers 

· Pilote :
· M. Philippe LONCKE - Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes
· Participants :
· M. Dominique VANHONACKER - Bond Moysen West-Vlaanderen

· Mme Agnès DUFRANE - CPAM de Maubeuge

· M. EVRARD Bernard - Mutualité Socialiste du Centre et Soignies - LAHESTRE

· Mme Nicole VERSTRAETE - CPAM de Tourcoing

· M. Didier DELBOE - CPAM de Lille

· Mission :
· Lister les situations portant difficulté et proposer des solutions pratiques.
· Mettre à jour les fiches du guide du frontalier et en assurer la traduction.
· Lister les problèmes devant faire l'objet d'une remontée vers les instances nationales.
· Calendrier :
Première réunion au cours du 1er trimestre 2005.

· 3ème groupe : L'évolution des règlements européens
· Pilote :
· M. Didier DELBOE - CPAM de Lille
· Participants :
· M. Jean Luc LOISON - CPAM de Charleville

· M. Michel BRICOUT - CPAM de Valenciennes

· M. Didier RADERMECKER - Union Nationale des Mutualités Socialistes.

· M. Alain FIORINE - CPAM de Dunkerque

· M. Christian HOREMANS - Union Nationale Mutualités Libres

· M. Jacques PLAISANT - CAAMI - HZIV - Bruxelles

· M. Philippe LONCKE - Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes

· Mme Nicole VERSTRAETE - CPAM de Tourcoing

· Mission :
· Analyser les textes et mesurer les impacts prévisibles sur les procédures et pratiques en cours de part et d'autre de la frontière.
· Calendrier :
Première réunion au cours du 2ème trimestre 2005.
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Fonctionnement des groupes et communication des travaux
· Chaque groupe se réunit à l'initiative et sous la responsabilité du pilote.

· A l'issue de chaque réunion, le pilote établit un relevé sommaire des réflexions, problèmes et propositions du groupe.

· Chaque compte rendu est transmis par mail aux 2 coordinateurs :

· français [rita.quintin@cpam-tourcoing.cnamts.fr]

· belge [groupefrancobelge@mutsoc.be]

qui en assurent la diffusion auprès de l'ensemble des membres du Groupe Franco-Belge.

· L'ensemble des travaux des groupes sera validé lors de l'Assemblée Générale prévue en novembre 2005.

· Toute proposition de mise en place d'un autre groupe de travail pourra être faite ultérieurement, notamment sur les conséquences de la mise en place des réformes prévues en France.

Cette proposition sera soumise aux coordinateurs qui se chargeront de contacter les participants.
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Informations
· Mme Laurence SOUSSIGNE présente l'évolution des travaux des différents groupes de travail fonctionnant dans le cadre d'INTERREG et de l'OFBS (Document remis en séance).

· Mme QUINTIN présente les points essentiels sur :

· La réforme de l'Assurance Mladie

· La Classification Commune des Actes Médicaux

· La Tarification A l'Activité

· La modification de diverses dispositions relatives à l'Etat Civil (nom de famille)

(documents remis en séance).

· M. TISON, Directeur Adjoint de la CPAM de Dunkerque donne une information générale sur les changements concernant la nouvelle gouvernance du réseau des Caisses Françaises.


Au nom de l'ensemble des membres,

les coordinateurs remercient 

la CPAM de Dunkerque

pour les excellentes conditions d'accueil
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